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I. INTRODUCTION

1. A I1 issue de la cinquieme Conference des ministres de la CEA tenue a Rabat

qn mars 1979, 1'Acte constitutif creant le Centre regional afriain de l'energie

solaire £u"t approuve. ■ ■.

2. Les objectifs dudit Centre sont les suivants :

a) Encourager les gouvernements africains a inclure dans leurs plans de

developpement, a titre prioritaire, des projets d1exploitation et d'utilisation

de sources d'energie renouvelable en general et d1energies solaire, eolienne et

biomethanique en particulier;

b) Encourager 1'introduction de 1*etude de l'utilisation de nouvelles formes

d'energie dans les programmes scolaires et universitaires et renforcer la recherche

sur l'energie solaire et ses derives, 1'experimentation et les applications de

cette energie;

c) Aider les Etats membres a effectuer de la recherche fondamentale sur

l'energie solaire, renforcer les centres existants ou pro'mouvoir la creation de

nouveaux centres et effectuer de la recherche appliquee et mettre au point des

produitSj selon que de besoin, et proceder a l'essai des produits, des systemes

ou des appareils du point: de vue des'resultats, de 1Jadaptability et de la fiabilite;

d)- Promouvoir la cooperation: multinationale en ce qui concerne les utilisa

tions pratiques de I1energie solaire et des autres sources d1energie renouvelable;

e) Encourager la creation des nouveaux centres nationaux necessaires et

etablir des centres sous—regionaux a des fins de liaison et de coordination pour

la recherche-developpement dans le domaine de lTutilisation de l'energie solaire;

f) Encourager la fabrication locale de materiel faisant appel a I1energie

solaire et les industries locales dans les domaines de technologie solaire de

maniere a reduire le coUt du materiel utilisant l'energie solaire en Afrique;

g) Prendre toutes les mesures possibles susceptibles d'ameliorer les condi

tions dans lesquelles s'effectue la recherche et ameliorer les conditions de

travail des chercheurs en donnant des prix;
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h) Oeuvrer en vue de la creation d'une banque de donnees sur 1!energie solaire
et ses derives;

i) Paire prendre conscience aux Etats membres de la region -des sources, des

utilisations et des avantages de 1Tenergie solaire au moyen de demonstration, de

seminairesfde journees d*etudes, de reunions, de foires commerciales, depositions

de materiels et de films;'

j) Diffuser les resultats d1etudes sur 1*energie solaire ooordonnees dans la

region ou ailleurs dans le monde; •

k) Prendre toutes autres mesures liees directement ou indirectement aux

fonctions du Centre ou pouvant encourager la realisation des objectifs du Centre;

l) Veiller a ce que les resultats des recherches soient la propriete commune
des Etats membres. ' ■ ■ .

3. Dans le Plan d'action arr§te par les chefs d'Etat et de gouveraement a Lagos

en avril 198O et specialement dans le secteur energie (energies nouvelles et

renouvelables), il avait ete recommande la creation immediate du Centre regional
de I1energie solaire. ■ '

4. A partir de juillet 1979 jusqufen septembre 1982, 18 pays sont devenus membres

du Centre. II s!agit de : la Haute-Volta, du Niger, de l'Egypte, du Burundi, de la

Cote d!lvoire, de la Sierra Leone, de Djibouti, du Zaire, de la Guinee, de la Guinee

equatoriale, de i'Angola, du Soudan, du Mali, du Nigeria, de l'Ouganda, de la Libye,
du Gabon et de la Zambie.

II. SBUATION ACTUELLE

5. Du 12 au 14 mai 1982, sfcat tenue a Addis-Abeba la reunion inaugurale du

Conseil. La reunion avait pour but. la declaration officielle de la creation du

Centre et du.Conseil du Centre ainsi que 1'examen d'autres points importants, a

savoir : ' ■ . ■

a) le choix du siege;

b) les contributions annuelles et speciales que devront verser les Etats membres
du Centre;

c) le programme de travail du Centre, etc,.
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S'agissant du choix du siege, ce point n'ayant pas pu trouver de reponse, .il

a ete renvoye a une reunion extraordinaire du Conseil, .- ■ . ■

6.- Du 10 au 12 janvier 1983, s'est deroulee a-Addic-Abeba la reunion extra

ordinaire precedee par la reunion inaugurale du Comite executif. Parmi les "points

examines par le Comite executif figuraient., entre autres, le programme de -fcrava.il

et le "budget du Centre, Le programme de travail a ete reparti en 5 phases? d'activites

(Janvier 1983 jusqu'en decembre 1985)* Le Conseil a toutefois approuvf le .budget

pour les premieres deux phases prevues pour l'exercice 1983. Ces deux premieres

phases seront consacrees uniquement au recrutement du personnel et a lfelaboration

des etudes de conception pour les batiments administratifsf des laboratoires, des .,

ateliers et les specifications techniques des equipements. Les depenses de ces

deux phases s'elevent a 1 563 050 dollars des Etats-UniSj tandis que 1'enveloppe

globale pour tout I1ensemble des activates (jusqu'en decembre 1985) est de l'ordre

de 10 246 450 dollars des Etats-Unis.

III. POSITION DU PROBLEME

7. Concernant le choix du siege, quatre pays se sont portes candidats pour abriter

le Centre, II s'agit du Burundi, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Soudan

et de Djibouti. Au cours de la reunion extraordinaire du Conseil tenue a Addis-Abeba

en Janvier 19&3, aucun consensus ne s!etant dogage et aprec que Djibouti ait

retire dans un premier temps sa candidature, le Conseil a pris les decisions suivantes

a) Les trois pays candidats, a cavoir le Burundi, la Libye et le Soudan

devraient continuer a se consulter au plus haut niveau afin de debloquer I1impasse

concernant le choix du pays devant abriter le sifege du Cente;

b) Le Secretaire executif de la CEA apportera son assistance aux trois Etats
meiribres dans leurs consultations;

c) Les trois Etats membres (Burundi, Libye et Soudan) devront, dans un delai

de trois mois, communiquer les resultats de leurs consultations au secretariat

de la CEA qui, en consultation avec le President de la reunion extraordinaire du

Conseil, prendra les dispositions necessaires pour la tenue d'une autre reunion

du Conseil afin d!arre*ter les resultats de ces consultations et de resoudre le

probleme du choix du siege du Centre;

d) En cas d'echec, le Conseil n!aura d'autre alternative que de resoudre ce

probleme en acceptant d'autres candidatures et en procedant a un vote pour le

choix du pays hSte.
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8. Jusqu'au 31 decembr« 1982, il a e-fce constate'qufaucun Etat n'avait verse

sa. contritjution,

9# . En vue d!assurer un fonctionnement satisfaisant du Centre regional africain

de l'energie solaire, le Conseil a lance un appel a tous les Etats membres de la

GEA et de 1!OUA afin qu'ils signent lfActe constitutif du Centreo II a ete demande

au Secretaire executif de la CEA de saisir tous les Etato non encore membres du

eu leur expliqiiant la neoessite pour eux de devenir membreB du Centre.




